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Date de convocation : jeudi 21 septembre 2023 Délibération n° CC_2023_172 
Nomenclature : 8.8.5 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 45 
Votants : 55 
Pouvoirs : 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU à M. 
Pierre-Henri JALLAIS, M. Pierre TUAL à M. Eric 
PANNAUD, M. Ammar BERDAI à Mme Marie-Line 
CHEMINADE, M. Philippe CREACHCADEC à M. 
Joël TERRIEN, M. François EHLINGER à M. 
Fabrice BARUSSEAU, M. Pierre MAUDOUX à 
Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme 
Véronique TORCHUT à M. Thierry BARON, Mme 
Amanda LESPINASSE à M. Frédéric ROUAN, M. 
Jean-Marc AUDOUIN à M. Alexandre GRENOT, 
M. Pierre HERVE à M. David MUSSEAU 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Validation des actions à proposer dans le 
cadre de la future convention-cadre du 
Programme d'Action et de Prévention des 
Inondations (PAPI) complet Bassin de la Charente 
(2024 - 2030) 

Le 27 septembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, M. Cyrille BLATTES, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
Mme Annie GRELET, M. Jean-Michel ROUGER, Mme Aurore DESCHAMPS, M. Alain MARGAT, M. Eric BIGOT, 
M. Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Laurent MICHAUD, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-
France DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Dominique 
LUCQUIAUD, M. Alexandre GRENOT, M. Philippe ROUET, Mme Christine MESLAND, Mme Martine 
MIRANDE, M. David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique 
ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme 
Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme Véronique CAMBON, Mme Marie-Line CHEMINADE, Mme 
Dominique DEREN, M. Pierre DIETZ, Mme Evelyne PARISI, M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, 
M. Frédéric ROUAN, M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise 
LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Jean-Luc FOURRE, M. Jacki RAGONNEAUD, Mme Agnès POTTIER, M. Rémy CATROU, M. Laurent 
DAVIET, M. Charles DELCROIX, M. Jean-Philippe MACHON, Mme Charlotte TOUSSAINT, Mme Céline 
VIOLLET 

Secrétaire de séance : M. Cyrille BLATTES 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que la CDA de Saintes est membre de l'EPTB Charente. Il rappelle également 
que l'EPTB Charente porte actuellement un Programme d'Action de Prévention des Inondation (PAPI) 
d'Intention qui a pour objectif d'étudier la faisabilité et la pertinence économique des actions qui 
seront inscrites dans le futur PAPI travaux qui s'appliquera sur la période 2024-2030. 

En effet, dans le cadre du PAPI d'Intention, l'EPTB a étudié la pertinence de la mise en oeuvre d'une 
campagne de diagnostic de vulnérabilité et des travaux qui en découleraient sur le Territoire à Risque 
Inondation (TRI) Saintes/Angoulême/Cognac. 



80% 565 000 € TTC 

40% 150 000 € TTC 

50% 60 000 € TTC 
Etablissements 
publics  

5.15 

ACTION TYPE D'ENJEU 
MONTANT 
GLOBAL FPRNM (ETAT) 

CO-FINANCEMENT 

DEPARTEMENT CDA DE SAINTES 

Habitations 

Activités 

452 000 € 10% 56 500 € 10% 56 500 € 0% 0€ 

60 000 € 20% 30 000 € 40% 60 000 € 0% 0€ 

30 000 € 20% 12 000 € 30% 18 000 € 0% 0€ 

RESTANT A CHARGE 

5.5 

5.10 

Les diagnostics visent à identifier les travaux à réaliser pour limiter l'impact des inondations soit en 
protégeant le bâtiment ou les équipements, soit en limitant les dégâts, soit en permettant un retour 
à la normal plus rapide, ... 

Dans cette étude ont été dissociés les habitations, les activités économiques et les biens publics. 

Il a été convenu lors de réunions de concertation de prioriser les diagnostics à destination des 
bâtiments affectés par la crue vingtennale, tout en préconisant les mesures de protections qui seront 
basées sur les niveaux atteint lors de la crue centennale de 1982. 

Ainsi 1 126 habitations, 165 activités et 13 établissements publics sensibles ont été identifiés et 
pourraient bénéficier de diagnostics et d'accompagnement sur les travaux. 

Le principal intérêt de s'inscrire dans le cadre du PAPI est de bénéficier du Fonds Barnier (fonds de 
prévention des risques naturels majeurs (FPRNM)) qui est issu des primes « catastrophes naturelles » 
des contrats d'assurance. Ces financements peuvent aller jusqu'à 80% des travaux de réduction de la 
vulnérabilité. 

Afin d'inscrire ces actions dans le futur PAPI travaux, il est nécessaire d'identifier le Maître d'Ouvrage 
de l'opération. L'EPTB se propose de porter l'opération de réalisation des diagnostics sur l'intégralité 
du TRI sur la base du plan de financement suivant : l'Etat à 50%, le département de la Charente-
Maritime à 20% et l'EPTB Charente à 6% (soit 20% de l'autofinancement déduction faite des subvention 
Etat et département par solidarité de bassin). Le coût restant à charge pour la CDA de Saintes sur 
cette opération sera de 65 885 €TTC. Le coût total estimatif de l'action est de 274 520 €TTC. Cette 
opération est prévue pour une durée de 5 ans (2024 - 2029). 

Afin d'assurer une cohérence avec les différentes politiques portées et ou financées par la CDA, il est 
demandé que cette opération, menée en régie par l'EPTB, associe les différents Syndicats Mixtes de 
Bassin Versant (SMBV) et les techniciens « habitats « de la CDA. 

Dans la poursuite de la réalisation des diagnostics, l'EPTB propose également d'assurer le suivi des 
dossiers pour les propriétaires s'engageant dans des travaux. La CDA est sollicitée concernant la prise 
en charge de tout ou partie du reste à charge des travaux après déduction des subventions. La prise 
en charge total correspond aux coûts suivants. 

Le coût à la charge de la CDA serait de 134 500 € pour les travaux en s'appuyant sur un objectif de 30 
% de diagnostics réalisés et 15 % de travaux réalisés (chiffre issus d'autres opérations réalisées en 
France). 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 9 
janvier 2023, et notamment l'article 6, I, 5°) portant sur la « gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L.211-7 du code de 
l'environnement », 

Vu la convention cadre PAPI d'Intention Charente 2020-2023 signée le 08 février 2021, 

CC_2023_172. Validation des actions à proposer dans le cadre de la future convention-cadre du Programme d'Action et de 
Prévention des Inondations (PAPI) complet Bassin de la Charente (2024 - 2030) 
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Considérant que le PAPI d'intention arrive à échéance et que les Maître d'Ouvrages et financeurs des 
futures actions doivent se positionner avant le mois de novembre 2023 pour s'inscrire dans le PAPI 
travaux 2024-2030 et donc bénéficier du Fonds Barnier, 

Considérant qu'après avoir étudié les différentes solutions pour limiter les crues la seule action 
pertinente est la réduction de la vulnérabilité des équipements, 

Considérant que le coût global de l'opération pour le territoire de l'agglomération de Saintes s'élève 
à 1 049 520 € réparti comme suit : 

Diagnostic : 274 520 € 
Travaux : 775 000 € 

Considérant que le coût à la charge de la CDA s'élève à 200 385 € réparti comme suit : 
- Diagnostic : 65 885 € 
- Travaux : 134 500 € 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

d'approuver le projet de fiche action diagnostic et de confier la MO des diagnostics à l'EPTB. 

d'approuver les projets de fiches actions travaux et de confier l'accompagnement des 
propriétaires à l'EPTB. 

d'approuver l'inscription dans les budgets de la prise en charge par la CDA de la part qui lui 
incombe (diagnostic et travaux) dans l'enveloppe prévu dans les fiches actions jointes à la présente 
délibération. 

de demander à l'EPTB 
o d'associer très étroitement les techniciens des syndicats GEMAPIen et du service 

habitat de la CDA y compris lors des visites de terrain. 
o de fournir l'ensemble des données aux syndicats GEMAPIen et au service habitat 

de la CDA. 

d'autoriser le Président, ou son représentant en charge notamment de la GEMAPI, à signer 
les documents afférents à cette validation. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 
- 55 Voix pour 

0 Voix contre 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

Le secrét nce 

TES 

En appli ation d s dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet ''un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens Action 52 

Diagnostics de vulnérabilité du bâti à usage 
d'habitation et d'activité sur le département 

de la Charente-Maritime 

OBJECTIF DE L'ACTION 

Mener une campagne de diagnostics de vulnérabilité 
sur les bâtiments à usage d'habitation et d'activités 
en zone de risque d'inondation pour une crue 
d'occurrence vingtennale sur les territoires de la CA 
de Saintes et la CC Vals de Saintonge. 

Objectif chiffré: taux de réalisation de 40% de 
diagnostics sur une cible d'environ 1 315 bâtis à 
usage d'habitation et 197 bâtis à usage d'activité 
potentiellement concernés. 

Correspondance SLGRI 

Disposition III-B-1 : « Favoriser les actions de 
réduction de vulnérabilité des biens existants par 
un recours aux financements publics et un 
accompagnement spécifique » 

.> Disposition III-B-2 : « Mettre en place des 
démarches collectives de réduction de 
vulnérabilité aux inondations » 

DESCRIPTION DE L'ACTION 

L'action consiste à mettre en place une stratégie de protection individuelle face aux inondations. Une stratégie où 
l'administré devient acteur de sa propre protection individuelle. 

Il est pour cela nécessaire de mener une campagne de diagnostics de vulnérabilité sur les bâtiments à usage 
d'habitation et d'activités situés en zone de risque d'inondation sur le Territoire à Risque Important (TRI) Saintes-
Cognac-Angoulême et en aval ou ayant déjà subi des inondations sur leur plancher habitable. Avec une analyse à 
l'échelle du bâtiment, il sera possible d'analyser le plus finement possible les risques de dommages prévisibles et 
ainsi de proposer des mesures de réductions de vulnérabilité adaptée au cas. 

Dans le cadre du PAPI d'intention Charente, l'EPTB Charente a mené une étude de définition d'un programme de 
réduction de la vulnérabilité afin d'identifier des bâtiments à usages d'habitation et d'activité économique du bassin 
versant de la Charente en zone inondable (aléa fréquent à exceptionnel) et prioriser les actions de réduction de la 
vulnérabilité à mettre en oeuvre dans le cadre du PAPI complet. Il a été retenu une mise en avant de la hiérarchisation 
des diagnostics sur les enjeux affectés par la crue vingtennale afin de prioriser les campagnes sur les premiers enjeux 
impactés par un évènement qui reste dans les mémoires (crue de février 2021) tout en appliquant les réglementations 
propres aux différents zonages PPRi en vigueur au droit du bâtiment. Les mesures de protections préconisées 
s'appuieront sur un scénario d'une crue centennale pour apporter une protection optimale face aux inondations. 

Le diagnostic sera fait sur la base de levés topographiques effectués lors de la visite terrain. Ils permettront une 
finesse dans la préconisation des mesures aux administrés. Un rapport individuel sera remis suite aux visites terrains 
détaillant les points sensibles du bien, la liste des mesures adaptées par ordre de priorité et une estimation du coût 
de mise en place des solutions proposées. Cette action sera conduite sur le territoire de la CA de Saintes et CC Vals 
de Saintonge. 



Les enjeux comptabilisés à ce stade par croisement des couches aléas et enjeux sur ces EPCI sont répartis ainsi : 

Communauté d'Agglomération de Saintes : 1126 habitations et 165 activités 
Communauté de Communes de Vals de Saintonge : 189 habitations et 32 activités 

Au préalable, une campagne de communication est prévue à grande échelle avec la création d'une iconographie 
dédiée et d'une charte graphique, la conception et la production des différents documents de communication (flyers, 
affiches...) et leurs diffusions ainsi que l'organisation de réunions publiques en lien avec les acteurs locaux. 

La procédure de diagnostics et de communication s'appuiera sur le retour d'expérience de l'EPTB Charente et sur 
les guides proposés dans la littérature dédiée (guide CEPRI, référentiel national de la réduction de la vulnérabilité 
face aux inondations). 

Il a été estimé un retour, suite à la communication et en prenant en compte une politique volontariste d'incitation à la 
réalisation du diagnostic, de 40% du total des bâtiments à usage d'habitation et d'activité identifiés. Le nombre de 
diagnostics qui seront réalisés dans ce cadre sera donc inférieur au nombre de bâtiments ciblés. Ce taux s'appuie 
sur des retours d'expérience à l'échelle nationale et plus locale avec notamment l'opération pilote de diagnostics 
menées par l'EPTB Charente dans le cadre du PAPI d'intention Charente sur le territoire de Coeur de Saintonge avec 
un taux de réalisation de 50% des biens identifiés (contexte plus rural avec forte mobilisation des élus locaux). 

Suite à cette opération pilote et à la mise en place d'une méthodologie (rédaction d'un protocole de visite, élaboration 
d'une trame de rapport, acquisition de matériels topographiques, etc.), l'EPTB envisage de mener ces diagnostics en 
régie en associant les différents Syndicats Mixtes de Bassin Versant (SMBV) aux étapes clés de l'opération. Le plan 
de financement inclue le recrutement de diagnostiqueurs pour la réalisation des diagnostics de vulnérabilité en 
interne. De par le retour d'expérience de l'EPTB et en s'appuyant sur l'étude de définition d'un programme de 
réduction de la vulnérabilité, il a été estimé le temps passé par diagnostic à 2 jours pour les habitations et 3 jours 
pour les activités, il comprend les phases suivantes : 

• Phase 1 : communication auprès du riverain (préparation et animation des réunions publiques, diffusion des 
supports de communication, démarchage téléphonique / porte à porte, etc.) ; 

• Phase 2 : prise de contact avec le propriétaire ou occupant ; 
• Phase 3 : visite terrain du diagnostic ; 
• Phase 4 : rédaction du rapport individuel ; 

• Phase 5 : restitution du rapport de diagnostic en main propre ou par envoi postal. 

Associé à cette étape opérationnelle, une phase de démarrage de l'étude et une phase de suivi et synthèse des 
diagnostics sont prévues : 

• Phase de démarrage de l'étude (réunions préparatoires, journées de terrain, mise en place de partenariats, 
etc.) , 

• Phase de suivi et synthèse des campagnes de diagnostics (rédaction des tableaux de bord et mise en place 
des outils de suivi, rédaction de rapports et cartographies de synthèse, réunions d'avancement, etc.) 

L'aide à la décision et au montage des dossiers de financement ainsi que l'assistance administrative, technique et 
financière ne sont pas prises en compte dans l'estimation du temps passé. Ces éléments sont intégrés dans 
l'animation du PAPI complet Charente. 

La durée totale de réalisation de la campagne de diagnostics sur les deux territoires est donc estimée à 1 373 jours 
échelonnés sur les 5 premières années du PAPI complet. 

LIEN DIRECT AUTRES FICHES-ACTIONS : Action 5.5, 5.6, 5.10 et 5.11 « TRAVAUX DE REDUCTION DE VULNERABILITE POUR 
LES BIENS A USAGE D'HABITATION ET D'ACTIVITES DIAGNOSTIQUES... » 

TERRITOIRE CONCERNE 

CA de Saintes, CC Vals de Saintonge 



MAITRE D'OUVRAGE 

Pilotage / concertation 

Procédures réglementaires 

Communication 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

EPTB CHARENTE 

Comité de pilotage spécifique constitué des EPCI, des communes 
concernées, des services de l'Etat (DDTM 17, DREAL), de l'EPTB et des 
syndicats gémapiens. 

Prestation en régie en s'appuyant sur les éléments du cahier des charges 
PAPI 3 

Réunions publiques, presse, site internet, flyers, courriers ciblés, formation 
communale ... 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

  
2029 

    

PLAN DE FINANCEMENT 

MONTANTS 

Diagnostics du bâti à usage d'habitation 

Diagnostics du bâti à usage d'activité 

Campagne de communication 

Montant global 

Montant HT 

240 0000 € 

    

-- t 

60 000 € 

   

25 000 € 

   

325 000 € (TTC) 

270 833 € 

   
COFINANCEMENTS 

 
Maître d'ouvrage : EPTB Charente 
(dont participation EPCI à hauteur de 80%) 

30% 97 500 € 

Département de la Charente-Maritime 20% 65 000 € 

Etat — FPRNM 50% 162 500 € 

INDICATEURS DE SUIVI I REUSSITE 

• Nombre de propriétaires/occupants contactés 
• Nombre de diagnostics complets réalisés 

• Taux de réalisation de diagnostics par rapport à l'objectif 



Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens Action 5,5 

Travaux de réduction de vulnérabilité pour les 
biens à usage d'habitation sur le territoire de 

la CA de Saintes 

OBJECTIF DE L'ACTION 

Mettre en oeuvre dans les biens à usage d'habitation 
sur le territoire de la CA de saintes, les mesures de 
réduction de vulnérabilité qui seront préconisées 
dans le cadre de la campagne de diagnostics qui 
sera menée par l'EPTB Charente (action 5.1). 

Objectif chiffré : taux de réalisation de 15% sur les 
biens à usage d'habitation diagnostiqués. Soit une 
estimation de 68 dossiers de travaux. 

Correspondance SLGRI 

• Disposition III-B-1 : « Favoriser les actions de 
réduction de vulnérabilité des biens existants par 
un recours aux financements publics et un 
accompagnement spécifique » 

❖ Disposition III-6-2 : « Mettre en place des 
démarches collectives de réduction de 
vulnérabilité aux inondations » 

DESCRIPTION DE L'ACTION 

L'action consiste à permettre aux propriétaires de biens à usage d'habitation diagnostiqués dans le cadre du PAPI 
complet (action 5.1), de pouvoir bénéficier d'un accompagnement financier pour la réalisation de travaux de réduction 
de la vulnérabilité (ex : rehausse du réseau électrique, mise hors d'eau de la chaudière, installation de batardeaux et 
clapets anti-retour, changement de revêtement de sol...). 

Le montant moyen de travaux de réduction de vulnérabilité pour une habitation est estimé à environ 8 200 € TTC 
(coût moyen constaté sur la campagne de diagnostics pilote en Coeur de Saintonge). 

L'EPTB Charente, dans le cadre de la démarche de diagnostics de vulnérabilité, accompagnera les particuliers sur 
le montage administratif des dossiers de demandes de subvention, sur la mise en relation avec des artisans, sur les 
demandes de paiement et sur les modalités de mise en oeuvre des équipements de protection (recommandations, 
consignes, exercices d'installation...). 

Cette démarche de protection individuelle est essentielle puisqu'elle fait partie de la stratégie globale de réduction de 
la vulnérabilité du TRI Saintes-Cognac-Angoulême notamment au regard des faibles marges de manoeuvre pour 
l'atténuation de l'aléa de débordement du fleuve Charente. 

LIEN DIRECT AUTRES FICHES-ACTIONS : ACTION 5.2 DIAGNOSTICS DE VULNERABILITE DU BATI A USAGE D'HABITATION ET 
D'ACTIVITES SUR LE DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME » 



Pilotage / concertation 

Procédures réglementaires 

Communication 

TERRITOIRE CONCERNE 

CA de Saintes 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

PROPRIETAIRES DES BIENS A USAGE D'HABITATION DIAGNOSTIQUE 

Le propriétaire du bien diagnostiqué pourra être appuyé par l'EPTB Charente 
pour monter un dossier de subvention pour les travaux de réduction de 
vulnérabilité envisagés. 

Réunions publiques, presse, site internet, flyers, courriers ciblés... 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

PLAN DE FINANCEMENT 

   

 
470 833 € 

 
565 000 € (TTC) 

      

    

Communauté d'Agglomération de Saintes 10 % 56 500 € 

Département de la Charente-Maritime 10% 56 500 € 

Etat — FPRNM 80 % 452 000 € 

Propriétaire/occupant 0% 0€ 

INDICATEURS DE SUIVI / REUSSITE 

• Nombre de propriétaires/occupants sollicités 
• Nombre de diagnostics réalisés mettant en lumière une vulnérabilité 
• Nombre de demande abouties de mise en place de travaux 
• Consommation de l'enveloppe financière 



Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens 

Action 5,10 

Travaux de réduction de vulnérabilité pour les 
biens à usage d'activité sur le territoire de la 

CA de Saintes 

OBJECTIF DE L'ACTION 

Mettre en oeuvre dans les biens à usage d'activité sur 
le territoire de la CA de Saintes, les mesures de 
réduction de vulnérabilité qui seront préconisées 
dans le cadre de la campagne de diagnostics qui 
sera menée par l'EPTB Charente (action 5.2). 

Objectif chiffré : taux de réalisation de 15% sur les 
biens à usage d'activité diagnostiqués. Soit une 
estimation de 10 dossiers de travaux. 

Correspondance SLGRI 

❖ Disposition Ill-B-1 : « Favoriser les actions de 
réduction de vulnérabilité des biens existants par 
un recours aux financements publics et un 
accompagnement spécifique » 

❖ Disposition III-B-2 « Mettre en place des 
démarches collectives de réduction de 
vulnérabilité aux inondations » 

DESCRIPTION DE L'ACTION 

L'action consiste à permettre aux propriétaires de biens à usage d'activité diagnostiqués dans le cadre du PAPI 
complet (action 5.2), de pouvoir bénéficier d'un accompagnement financier pour la réalisation de travaux de réduction 
de la vulnérabilité (ex : rehausse du réseau électrique, mise hors d'eau de la chaudière, installation de batardeaux et 
clapets anti-retour, changement de revêtement de sol...). 

Le montant moyen de travaux de réduction de vulnérabilité pour une activité est estimé à environ 15 000 € TTC. 

L'EPTB Charente, dans le cadre de la démarche de diagnostics de vulnérabilité, accompagnera les particuliers sur 
le montage administratif des dossiers de demandes de subvention, sur la mise en relation avec des artisans, sur les 
demandes de paiement et sur les modalités de mise en oeuvre des équipements de protection (recommandations, 
consignes, exercices d'installation...). 

Cette démarche de protection individuelle est essentielle puisqu'elle fait partie de la stratégie globale de réduction de 
la vulnérabilité du TRI Saintes-Cognac-Angoulême notamment au regard des faibles marges de manoeuvre pour 
l'atténuation de l'aléa de débordement du fleuve Charente. 

LIEN DIRECT AUTRES FICHES-ACTIONS : ACTION 5.2 « DIAGNOSTICS DE VULNERABILITE DU BATI A USAGE D'HABITATION ET 
D'ACTIVITES SUR LE DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME » 



TERRITOIRE CONCERNE 

CA de Saintes 

MODALITES DE MISE EN CEIMME. 

    
 MAITRE D'OUVRA 
      

Pilotage / concertation 

Procédures réglementaires 

PROPRIETAIRES DES BIENS A USAGE D'ACTIVITE DIAGNOSTIQUE 

Le propriétaire du bien diagnostiqué pourra être appuyé par l'EPTB Charente 
pour monter un dossier de subvention pour les travaux de réduction de 
vulnérabilité envisagés. 

Communication Réunions publiques, presse, site internet, flyers, courriers ciblés... 

ECHEANCOMF', PEnnisoommmu_ 

PLAN DE FUNANCERMMT 
     

  
MONTANT GLOBAL 

     

125 000 150 000 € (TTC) 
 

Communauté d'Agglomération de Saintes 40 % 60 000 € 

Département de la Charente-Maritime 20% 30 000€ 

Etat — FPRNM 40 % 60 000€ 

Propriétaire/gestionnaire 0% 0€ 

INDPCMTEURS [0)E. SUIVI / REtJSSITE 

• Nombre de propriétaires/gestionnaires sollicités 

• Nombre de diagnostics réalisés mettant en lumière une vulnérabilité 

• Nombre de demande abouties de mise en place de travaux 

• Consommation de l'enveloppe financière 



OBJECTIF DE L'ACTION 

Mettre en oeuvre dans les établissements publics 
sensibles sur le territoire de la CA de Saintes, les 
mesures de réduction de vulnérabilité qui ont été 
préconisées lors de la campagne de diagnostics 
pilotes qui a été menée par l'EPTB Charente dans le 
cadre du PAPI d'intention. 

Objectif chiffré : taux de réalisation de 50% sur les 
établissements publics sensibles diagnostiqués. 
Soit une estimation de 4 dossiers de travaux sur les 
7 diagnostics prévus. 

Correspondance SLGRI 

Disposition III-B-1 : « Favoriser les actions de 
réduction de vulnérabilité des biens existants par 
un recours aux financements publics et un 
accompagnement spécifique » 

Disposition III-B-2 : « Mettre en place des 
démarches collectives de réduction de 
vulnérabilité aux inondations » 

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens 

Action 5,15 

Travaux de réduction de vulnérabilité pour les 
établissements publics sensibles sur le 

territoire de la CA de Saintes 

DESCRIPTION DE L'ACTION 

L'action consiste à permettre aux collectivités propriétaires des bâtiments publics diagnostiqués lors de la campagne 
de diagnostics pilotes qui a été menée par l'EPTB Charente dans le cadre du PAPI d'intention, de pouvoir bénéficier 
d'un accompagnement financier pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité (ex : rehausse du 
réseau électrique, mise hors d'eau de la chaudière, installation de batardeaux et clapets anti-retour, changement de 
revêtement de sol...). 

L'évènement de référence d'occurrence centennal a permis d'identifier 13 établissements publics sensible dont on 
estime que 50% d'entre eux réaliseront un diagnostic. L'objectif étant une réalisation des travaux sur les bâtiments 
publics définis comme vulnérables suite au diagnostic. 

Le montant de travaux de réduction de vulnérabilité pour un bâtiment public est très variable en fonction de la 
typologie du bâtiment, de sa taille, de son usage... L'estimatif de la fiche-action s'appuie sur un coût moyen de travaux 
l'ordre de 15 000 €. 

L'EPTB Charente, dans le cadre de la démarche de diagnostics de vulnérabilité, accompagnera les collectivités 
propriétaires sur le montage administratif des dossiers de demandes de subvention, sur la mise en relation avec des 
artisans, sur les demandes de paiement et sur les modalités de mise en oeuvre des équipements de protection 
(recommandations, consignes, exercices d'installation...). 

Cette démarche de protection individuelle est essentielle puisqu'elle fait partie de la stratégie globale de réduction de 
la vulnérabilité du TRI Saintes-Cognac-Angoulême notamment au regard des faibles marges de manoeuvre pour 
l'atténuation de l'aléa de débordement du fleuve Charente. 

LIEN DIRECT AUTRES FICHES-ACTIONS : 



MAITRE D'OUVRAGE 

Pilotage / concertation 

Procédures réglementaires 

Communication 

2026 2027 2028 2029 

MONTANT HT 
dl> 

MONTANT GLOBAL 

TERRITOIRE CONCERNE 

CA de Saintes 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

COLLECTIVITES PROPRIETAIRES DES BATIMENTS PUBLICS 

Accompagnement des collectivités par un dispositif de suivi-animation piloté 
par l'EPTB Charente 

Rencontres groupées et individuelles des collectivités concernées 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

PLAN DE FINANCEMENT 

50 000 € 60 000 € (TTC) 

Communauté d'Agglomération de Saintes 30% 18 000 

Département de la Charente-Maritime 20% 12 000€ 

Etat — FPRNM 50% 30 000 

Propriétaire/gestionnaire 0% 0€ 

INDICATEURS DE SUIVI / REUSSITE 

• Nombre de collectivités sollicités 
• Nombre de diagnostics réalisés mettant en lumière une vulnérabilité 
• Nombre de demande abouties de mise en place de travaux 
• Consommation de l'enveloppe financière 
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